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RÉUNION (audio) DU 8 MARS 2021
Compte rendu

Une réunion en audioconférence présidée par Mme BOUVET, s'est déroulée dans
l'après-midi du 8 mars 2021.

La  Directrice  adjointe  a  évoqué  l'incitation  au  télétravail  qui  a  été  rappelé
dernièrement par le Directeur Général. Sans passer par la contrainte, l'objectif est
de pouvoir équiper le plus grand nombre d'agents afin de prévenir l'indisponibilité
éventuelle des services dans le cadre d'un reconfinement national ou local voire
dans l'éventualité de l'apparition de clusters. Dans cette optique, la préparation de
l'organisation de la campagne IR retient notamment l'attention de la Direction.

Concernant la campagne IR, Mme BOUVET a indiqué qu'à ce stade le sujet n'était
pas stabilisé, une réunion nationale de cadrage est prévue le 16 mars prochain. En
amont, la Direction envisage pour l'ensemble des services, une harmonisation des
modalités d’accueil et des amplitudes horaires sur la durée de la campagne d'impôt
sur  le  revenu.  Une  réunion  se  tiendra  sur  le  sujet  le  mardi  9  mars  avec  les
responsables  de  SIP  puis  avec  l'ensemble  des  autres  chefs  de  services.  Ces
arbitrages conduiront à une actualisation de l'affichage au sein des applicatifs pour
début avril prochain.

Sur la question des masques, M SALAUN a indiqué que, dès cette semaine, une
nouvelle dotation serait attribuée à chaque agent.
Un sachet de 6 masques lavables de catégorie 1 ainsi qu'une boite de 50 jetables
seront mis à disposition, 55 000 masques jetables ayant été achetés dernièrement.

Concernant  les  équipements  informatiques,  la  Direction  a  décidé  de  ne  plus
procéder à la mise en œuvre des configurations de type VPN15, préférant opter
pour  le  déploiement  de  celles  en  VPN10,  ces  dernières  étant  adaptées  à
l'ordinnateur portable et au double écran. En cas de maintien en VPN15, la solution
du simple écran plus grand (24 pouces) restera possible.

Actuellement, 533 agents sont équipés pour travailler à leur domicile, 43 demandes
sont  en  cours  de  traitement  ce  qui  porte  à  576  le  nombre  de  télétravailleurs
potentiels.  Cette  dynamique  importante  permettrait,  le  cas  échéant,  de  pouvoir
pallier à une perspective de reconfinement ; concrètement, ce sont 202 agents qui
télétravaillent actuellement. La trajectoire voulue par la DG est de pouvoir équiper à



fin  2022  l'ensemble  des  agents  d'un  micro  portable.  Sur  la  question  de  la
téléphonie,  ce sont 300 appareils qui  sont  actuellement déployés au sein de la
DDFIP29.

Concernant  l'organisation des services,  la  Direction a indiqué avoir  rappelé aux
chefs de services, l'importance des plannings et la communication qui doit en être
faite aux équipes, et ce, afin de donner la meilleure lisibilité aux agents en ce qui
concerne le positionnement des collègues en présentiel ou en télétravail.

Sur le sujet d'une éventuelle campagne pouvant proposer aux agents de la DGFIP
une  vaccination  sur  leur  lieu  de  travail,  la  Direction  a  indiqué  qu'elle  allait  se
rapprocher du Médecin de Prévention.  

Nous rappelons que, depuis le 25 février, les médecins du travail du secteur privé
peuvent procéder en entreprise à la vaccination des salariés éligibles et que les
employeurs publics relevant de la fonction publique de l’État peuvent de la même
façon contribuer à la politique nationale de vaccination. Concernant la campagne
menée par les médecins du travail depuis le 25 février dans le secteur privé, les
remontées du terrain faisaient état la semaine passée, d'un manque de doses et
d'un dispositif trop complexe...

Le CHS-CT se tiendra le 11 mars 2021 ainsi que le Comité technique le 19
mars prochain. N’hésitez pas à nous faire remonter vos problématiques en
lien avec vos conditions de travail et/ou l'organisation de vos services.
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